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LE MOT DU MAIRE  
 
Nous sommes au début d’un nouveau mandat et je tiens à remercier les Arcyates et les 
Arcyats qui m’ont fait à nouveau confiance avec un Conseil Municipal renouvelé. 
L’équipe est au travail, les commissions sont en pleine réflexion et des projets vous seront 
bientôt proposés. 
Nous poursuivons l’aménagement de la boulangerie, avec l’installation de la climatisation qui 
était devenue, vous l’avez sûrement constaté, indispensable. Cela n’a néanmoins  pas 
empêché l’installation et le succès de nos nouveaux boulangers, qui ont fait preuve de 
patience et de courage face aux problèmes. 
La cinquième tranche d’assainissement est prévue à l’automne, l’enquête de branchement a 
été effectuée. 
Au niveau de l’école, le regroupement pédagogique a bien fonctionné et a permis de stabiliser 
les effectifs. 
Les nouveaux rythmes scolaires seront mis en place à la rentrée dans chaque école, avec un 
accompagnement de qualité lors des temps périscolaires. 
Je vous souhaite un bon été à toutes et à tous 

Le Maire 
Olivier BERTRAND 
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Point sur la réforme des rythmes scolaires  
Ecole d’Arcy-sur-Cure 

 
Les horaires : 

Accueil périscolaire payant 
 

N.B. : horaires de transport inchangés et assurés dorénavant le mercredi. 

 
La réforme des rythmes scolaires a pour objectif d’améliorer les conditions d’apprentissage 
des enfants grâce à une semaine de classe réorganisée en 9 demi-journées (5 matinées et 4 
après-midi) et des journées d'enseignement allégées. Elle permettra également aux élèves de 
bénéficier de nouvelles activités périscolaires (NAP) gratuites et encadrées par du personnel 
diplômé du centre de loisirs « Les filous futés ». Les inscriptions en ligne sont possibles avec 
un code d’accès. Renseignements : www.filousfutes.fr / 03.86.42.36.72 / 
filous.futes@wanadoo.fr 
Un travail de concertation réunissant les parents, les enseignants, les élus, les associations, et 
les partenaires institutionnels est en cours concernant la mise en place des NAP pour la 
rentrée 2014 sur le territoire de la communauté des communes Entre Cure et Yonne. Les 
comptes-rendus des groupes de travail sont en ligne sur le site internet « www.cure-
yonne.fr », rubrique « Service à la population », puis « Petite enfance, jeunesse ».  
Les groupes de travail ont travaillé, entre autre, à la définition de parcours qui seront proposés 
aux enfants sur les temps des NAP. Les parcours et activités envisagés seront les suivants : 
sciences en jeux (ex. : expériences scientifiques, astronomie), découverte d’un artiste (ex. : 
peinture, éveil corporel), initiation au développement durable (ex. : sensibilisation aux 
énergies renouvelables, à la biodiversité), découverte du patrimoine local (ex. : cuisine, chants 
et danses traditionnels), j’apprends à me connaître (ex. : activités sportives, théâtre), citoyens 
du monde (ex. : sports, jeux du monde), bien-être et santé (ex. : activités sportives, activités 
autour de l’alimentation), vivre ensemble (ex. : sports collectifs, création d’un jeu)… . 
Si vous avez une passion, une compétence, une expérience et souhaitez la faire partager 
aux enfants pendant les NAP, vous pouvez contacter Aurore CLUZEL, responsable du 
service Enfance, Jeunesse (enfance-jeunesse.ccecy@orange.fr ; 03.86.81.66.56). 
Un questionnaire a été adressé aux parents afin de connaître leurs intentions pour la rentrée 
scolaire 2014 et connaître leurs préférences concernant les activités qui seront proposées. 150 
parents ont répondu à cette enquête, environ 95% d’entre eux souhaitent que leurs enfants 
participent aux NAP. 
Une communication détaillée sera proposée aux familles dans les prochaines semaines 
(modalités d’inscription, activités proposées, règlement intérieur...). 
Pour tout renseignement concernant la mise en place des NAP vous pouvez contacter 
Madame Aurore CLUZEL (enfance-jeunesse.ccecy@orange.fr ; 03 86 81 66 56). 
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UN NOUVEAU SERVICE TELEPHONIQUE  
07.87.37.85.74 

 
Un nouveau lien entre la Municipalité et les habitants est en service. Notre téléphone mobile 
sera à la fois boite à idées, serveur vocal et surtout numéro d’appel utile en cas d’urgence le 
week-end. Prenez en bonne note. 
 

DE L’ATTRACTIVITE D’ARCY  
 

Ces quelques paragraphes font suite à des discussions récentes dont le thème commun est 
l’attractivité du village .  
La première concerne l’achat de buts pour le stade de football. Certes, les budgets sont serrés. 
La mise aux normes de ces équipements et la sécurité de nos jeunes priment. Notre club de 
foot a la joie d’accéder de la 3ième à la 2nde  division départementale et cet investissement est 
nécessaire aussi. 
Nos associations locales sont actives. Elles oeuvrent avec dynamisme dans leur domaine de 
compétence. Leur efficacité est reconnue puisqu’elles attirent un public cotisant ou spectateur 
dépassant le cadre local.  
 
La seconde m’amène au camping d’Arcy. Aurait-on oublié les jeunes Arcyats en installant les 
jeux d’enfants dans ce site ? La Municipalité a obtenu l’autorisation de M. Berthou, gérant des 
lieux, pour que ces jeux soient mis à la disposition des enfants d’Arcy (impérativement 
accompagnés de leurs parents). Rappelons que M. Berthou paye une location à la Commune 
pour ses activités depuis 2013. En notre qualité de propriétaire des lieux, le classement du 
camping aux normes « deux étoiles » nous oblige à une mise à niveau qualitative des 
infrastructures (les jeux d’enfants en font partie). La commission « cadre de vie et lien 
social » étudiera prochainement l’aménagement de l’aire de loisirs. 
 
Une majorité de prestataires touristiques locaux ont choisi un classement qualitative 
« camping ** » « monument historique », « logis de France », « clé vacances », « gîte de 
France » (liste non exhaustive)...Ils ont investi et se sont investis pour que leurs compétences 
soient reconnues, que leurs labels leur apportent notoriété auprès de nos concitoyens et de 
visiteurs d’horizons plus lointains, pour être présent dans les guides touristiques et de faire 
venir la clientèle.  
Plus généralement, les entreprises arcyates agissent. Leurs actions commerciales sont 
remarquées, leur savoir faire apprécié, leur présence dans la presse en atteste aussi.    
 

En conclusion, soyons conscients et fiers de l’attractivité de notre village 
Nous poursuivrons nos efforts dans ce sens 

 
Sylvie JOUBLIN 
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ARCY SUR CURE D’HIER ET D’AUJOURD’HUI  
 

La Place Pasteur et malédiction de la croix du Coutard 
 

La place, aujourd'hui, place Pasteur a fait partie des lieux vivants du village. Nombreuses sont 
les fêtes qui s'y sont tenues. Parmi les mille et une anecdotes, il en est une qui mérite toute 
notre attention. Il s'agit de la malédiction de la croix du Coutard.  
 
La croix du Coutard se dressait au milieu de la place. On trouve, pour la première fois, sa 
trace lors d'un assassinat sanglant qui eut lieu au mois de février 1525. Un cabaretier d'Arcy 
poignarda l'un de ses clients. Ce malheureux client, outre qu'il ne payait jamais ses 
consommations, fréquentait la femme du cabaretier lorsque celui-ci allait à la pêche. 
 
La croix du Coutard faisait l'objet d'un culte. Des processions descendaient de l'église sur la 
place et l'on dressait pour l'occasion un autel en bois devant la maison actuelle de M. Bris. 
Arrive 1789 et le début de la Révolution. Afin d'éviter d'être détruite, la commune a fait 
enlever la branche transversale de la croix. Elle sera remise en place plus tard. 
 
En 1904, le bruit court dans le village qu'il est question de détruire la croix du Coutard. Un 
conseiller municipal veut sa destruction. En fait, il en a très peur. Le soir où sa mère est 
morte, il aurait vu un corbeau noir qui se serait posé sur la croix du Coutard. Depuis, c'est 
devenu une obsession. Il est persuadé que si un corbeau se posait à nouveau sur la croix, cela 
sera le signe annonciateur de sa mort. 
 
Le maire du village, anticlérical, voit là un moyen de se venger du curé du village. Pour bien 
comprendre ce qui va suivre, il faut connaitre les motivations du maire. 20 ans plus tôt, 
l'instituteur est nommé par le maire du village et la commune le rémunère. La commune 
d'Arcy n'a pas beaucoup d'argent. Aussi, le maire choisit parmi les candidats celui qui 
demande le salaire le plus bas. C'est ainsi que instituteur de Voutenay vient s'installer à 
Arcy... avec la bénédiction de la commune de Voutenay. L'homme paraît bien et est 
sympathique. Surtout, il demande un traitement très faible. La commune d'Arcy lui signe un 
contrat de 25 ans. Mais, très vite, on comprend pourquoi la commune de Voutenay l'avait 
laissé partir rapidement. Notre instituteur ne savait ni lire, ni écrire et à peine compter… 
Protégé par le contrat, impossible de le virer… 
 
Les habitants d'Arcy furieux se déchaînent contre le maire. Impossible de laisser les enfants 
sans école. Le curé d'Arcy et la paroisse interviennent alors. Et une école religieuse tenue par 
les sœurs de la Providence de Sens s'ouvre à Arcy au grand désespoir du maire. Humilié, le 
maire doit, pour être réélu, mettre ses propres enfants chez les sœurs... 
Dès lors, il voue une haine farouche au curé qu'il va attaquer sans cesse allant même à écrire 
des lettres anonymes au Préfet pour le faire suspendre… Mais cela est une autre histoire. 
 
C'est ainsi, au cours du conseil municipal du 14 août 1904, à 14 h, le conseiller municipal et le 
maire demandent de faire enlever la croix et de supprimer les processions. Mais, si le conseil 
décide du déplacement de la croix car « dangereuse pour la sécurité publique », la croix sera 
déplacée dans le cimetière. Mais, à Arcy, personne ne veut la déplacer. La commune d'Arcy 
doit faire appel, non sans mal, à des ouvriers de Vermenton pour faire le travail sous la 
direction du conseiller municipal superstitieux. Le lendemain du transfert de la croix, celui-ci 
décède brutalement. A Vermenton, les deux ouvriers vont mourir écrasés par une charrette 
quelques heures plus tard. La malédiction de la croix du Coutard a frappé. A Arcy, tout le 
monde guette le maire. On est sûr qu'il sera le suivant.  
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Le maire n'en a que faire de ces histoires et est content d'avoir gagné une bataille contre le 
curé du village. Pourtant, un an après, à un jour prêt, le maire, à l'occasion d'un vin d'honneur 
organisé par la mairie, meurt brutalement en pleine cérémonie. 
 
Le curé eut le dernier mot de l'histoire… Le maire d'Arcy est enterré, dans le cimetière 
d'Arcy, à côté de la tombe du conseiller superstitieux… au pied de la croix du Coutard. 

 
Hervé CHEVRIER 

 
 
 

 
 

 
 

LUTTE CONTRE LE BRUIT DE VOISINAGE  
 

Extrait de l’arrêté municipal du 16 juin 1998 : 
 

« Les travaux de bricolage et de jardinage réalisés par des particuliers à l’aide d’outils ou 
d’appareils susceptibles de causer une gêne pour le voisinage en raison de leur intensité 
sonore, tels que tondeuses à gazon à moteur thermique, tronçonneuses, perceuses, raboteuses, 
scies mécaniques, etc, ne peuvent être effectués que :  

- les jours ouvrables de 8h30 à 12h et de 14h30 à 19h30  
- les samedis de 9h à 12h et de 15h à 19h 
- les dimanches et les jours fériés de 10h à 12h » 
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FORUM POUR LES ASSOCIATIONS COMMUNALES  
 

Qu'elle soit culturelle, sportive, artistique, sociale, économique ou bien environnementale, 
l'association s'inscrit pleinement dans la vie du village. Au delà de l'activité qu'elle propose, et 
de la satisfaction qu'elle offre aux administrés; elle est souvent un lieu de vie, d'échange, de 
convivialité et de solidarité. 
Avec un nombre important d'associations et de nombreux adhérents, Arcy sur cure peut 
s'enorgueillir du dynamisme et de la diversité du monde associatif local. Ce tissu très dense 
contribue à la vie du village, au renforcement du lien social et à l'épanouissement personnel. Il 
convient d'exprimer toute notre gratitude aux bénévoles qui animent notre quotidien et dont 
l'engagement sans faille force l'admiration. La commune d'Arcy sur cure a toujours mis un 
point d'honneur à soutenir la vie associative. Ce soutien se manifeste au quotidien par des 
actions concrètes, citons: 

• La création d'une Commission Vie associative et Sport dont la fonction est d'épauler 
les dirigeants associatifs (conseils, aide...) mais aussi renforcer le lien entre les 
Associations et Municipalité  

• L'octroi d'aides financières sous forme de subventions de fonctionnement, 
d'équipements ou de projets. 

• La communication gratuite dans les éditions municipales 
• La mise à disposition de locaux municipaux et de matériels (tables, chaises, ...) 
• L'aide technique et logistique des Services Municipaux lors de l'organisation de 

manifestations.  
Le Forum des Associations offre à chaque Arcyats mais également les habitants des 
communes environnantes la possibilité de découvrir, ou de re-découvrir, les activités 
sportives, culturelles ou artisanales proposées. 
Ainsi, l'espace d'une journée, le Dimanche14 Septembre de 10h à 17h, ce Forum va 
représenter le carrefour de rencontres et d'échanges autour de thèmes aussi variés que ce que 
nous proposent nos associations. C'est également l'occasion de faire plus ample connaissance 
avec les animateurs toujours très dynamiques du tissu associatif local, ou bien celle de se voir 
présenter des activités auxquelles vous n'auriez peut-être pas pensé de vous-même. 
Cette rencontre sera l’occasion pour : 

• Les associations : de se faire connaître, de promouvoir leur activité, d’accueillir de 
nouveaux adhérents et d’échanger leurs expériences. 

• Les visiteurs : de découvrir ou redécouvrir la diversité et la vitalité du tissu associatif, 
d’en profiter pour inscrire petits et grands à de nouvelles activités. 

 
COUP DE CHAPEAU AUX JEUNES 

 
Un soir Rue Tardy, un automobiliste sous l’emprise de l’alcool, circule en zigzagant dans la 
rue en direction de la RD 606. L’individu percute un coin de mur en face de la boulangerie. 
Avec de gros dommages mécaniques, devant témoins, il continue sa route tant bien que mal, 
risquant de heurter habitants sortis de chez eux et véhicules en stationnement. Comprenant 
qu’il allait prendre la RD 606 et mettre en danger d’autres automobilistes, nos jeunes, après 
m’en avoir informé, n’ont écouté que leur civisme pour aller bloquer le véhicule en cause et 
l’empêcher de continuer sa route, risquant à leur tour des dommages. Ils ont été présents 
pendant toute l’attente et l’intervention des forces de l’ordre et des pompiers, essayant de 
parlementer et de le ramener à la raison, essuyant également des injures et des menaces.  Cet 
acte mérite d’être souligné car, bravant les risques, ils ont fait preuve de maturité et de 
courage qui fait plaisir. Un grand merci à eux.    

Jean Marc ANIERE 
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L’AIR DU TRI SELECTIF  
 
 

En 1884, Eugène Poubelle, préfet du département de la Seine, en France, inventa la poubelle. 
Il prévoit déjà la collecte sélective : trois boîtes à déchets sont obligatoires, une pour les 
matières putrescibles, une pour les papiers et les chiffons et une dernière pour le verre, la 
faïence et les coquilles d'huîtres. Mais ce règlement n'est que partiellement respecté et il 
faudra attendre près d'un siècle pour que le tri soit mis en place en 1974 à la suite des chocs 
pétroliers de 1973. 
 
Le tri des déchets implique chaque personne individuellement et repose sur son implication. 
En effet, sans la participation active de celui qui consomme et qui jette, les metteurs sur le 
marché (entreprises) et les acteurs de la collecte (collectivités locales) ne seraient pas en 
mesure de récupérer les déchets. 
Le geste de tri des individus a donc un impact sur : 
– les quantités collectées ; 
– la qualité des matériaux collectés. 
Les « erreurs de tri » risquent en effet de souiller les matériaux recyclables et donc de 
dégrader leur recyclabilité.  
 
Depuis plusieurs mois l’aire de tri sélectif  de notre Commune est considérée comme une 
déchetterie ce qui oblige nos employés municipaux à passer un certain nombre d’heures 
à la nettoyer. Nous vous rappelons qu’il existe deux déchetteries assez proches : 

- Vermenton  Zi des plantes basses tel 08 89 54 28 93 
Horaires d'été (du 01/04 au 30/09): lundi 14h-18h, jeudi 9h-12h, vendredi et samedi 9h-12h / 

14h-18h   - Fermée le Samedi 16 Aout - 
Horaires d'hiver (du 01/10 au 31/03): lundi 14h-17h, jeudi 9h-12h, vendredi 9h/12h / 14h/17h 

samedi 14h -17h. 
- Mailly la ville  Route de Mallière 08 99 54 28 91 - fermée le Samedi 16 Aout - 
Horaires d'été (du 01/04 au 30/09) : mercredi et samedi 9h-12h / 14h-18h 
Horaires d'hiver (du 01/10 au 31/03) : mercredi 9h-12h / 14h-17h, samedi 9h-12h. 
 
Nous souhaitons paysager cette aire dans les prochains mois, et pour ce faire une étude est en 
cours sur son aménagement et notamment sur la plantation d’arbustes à feuillages persistant 
pour  la masquer de la route et de la nationale. 
Nous vous tiendrons informés dans les brèves d’Arcy de l’évolution de nos réflexions et 
restons  à votre écoute. 

Evelyne ROBERT 
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LE TENNIS MUNICIPAL  
 
Lors d’un précédent conseil, l’équipe municipale a décidé de redynamiser le tennis d’Arcy. 
Le prix des abonnements a été revu à la baisse afin que tous puissent s’adonner à ce sport : 

A COMPTER DU 1e SEPTEMBRE 2014 
 Extérieur Arcyats 
Carte annuelle 

• Adultes 
• - de 14 ans 

 
- 30 € 
- 15 € 

 
- 25 € 
- 10 € 

Carte mensuelle 
• Adultes 
• - de 14 ans 

 
- 20 € 
- 15 € 

 
- 15 € 
- 10 € 

Carte journalière 6 € pour 2 personnes 6 € pour 2 personnes 
Caution badge/clé 40 € 40 € 
 
Le règlement du tennis a été aussi réactualisé. 
Notre court de tennis occupe un emplacement très agréable, en pleine nature, tranquille, à 
l’abri du vent. Il fut construit à la fin des années 80, en plein essor de ce sport (dû à la victoire 
de notre champion Yannick Noah à Rolland-Garros !). En 2002, une réfection complète du 
revêtement a été réalisée. 
Un entretien régulier, nettoyage et démoussage est nécessaire. 
Prochainement, le local de réservation sera rafraîchit. 
Nous sommes à l’écoute des joueurs et abonnés pour toute remarque et suggestion .A ce sujet, 
3 référents-tennis ont été désignés dans l’équipe municipale : Jean-Luc Buré, Steeve Lytton et 
Nadine Engelmann. 
Nous espérons que la fréquentation du court augmentera cet été .Pendant la fermeture de la 
mairie, les abonnements pourront être pris auprès de Monsieur Berthou au camping d’Arcy. 

 

LA SALLE DES FÊTES 

Après plusieurs mois de travaux, la salle des fêtes a été rouverte aux associations et à la 
location. Plusieurs mariages et fêtes l’ont déjà inaugurée. 
Les transformations consistaient en des travaux à visée d’économie d’énergie : isolation des 
murs, du plafond et du sol, changement des fenêtres et portes, et pose de radiateurs reliés à la 
chaufferie bois de la mairie. L’installation électrique a été revue et un système VMC ajouté. 
L’isolation devrait aussi contribuer à diminuer le bruit pour le voisinage. 
Les employés municipaux se sont chargés des travaux d’embellissement. 
Voici donc, une salle des fêtes plus claire, plus fonctionnelle, mieux adaptée aux réunions et 
aux animations sportives. Des économies sont attendues sur le budget chauffage de la 
commune. 
Le conseil municipal a revu le règlement de la salle des fêtes et a décidé de ne pas modifier 
les tarifs de location. Nous espérons ainsi que cette salle des fêtes sera attractive et satisfera 
les associations et les particuliers. 
 Tarifs et règlement consultable sur le site internet ou en Mairie 
 

                                          LA CHAPELLE DU BEUGNON  

La Chapelle du Beugnon appartient au patrimoine communal et est liée à l’activité culturelle. 
Elle peut être utilisée par des associations. De part son histoire, il n’est pas un bâtiment 
communal comme les autres. De ce fait, un règlement, consultable en mairie, a été établi par 
le conseil municipal en collaboration avec l’association des Amis de la chapelle.            

Nadine ENGELMANN 
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LE COIN DES ASSOCIATIONS 
 

LES ARCADIES 1er Semestre 2014 
 

SECTION TENNIS DE TABLE  

 
 
Chaque mardi de 19h00 à 22h00 jeudi de 19h00 à 21h30 – salle des fêtes Arcy 

Le club de tennis de table "Les Arcadies" d'Arcy a connu une très belle saison 2013-2014. 

Avec un effectif de 21 joueurs dont 5 jeunes de moins de 15 ans : 
17 en compétition (UFOLEP) : 15 en championnat de l’Yonne (3 équipes de 5) et individuel  
/ 2 jeunes en individuel 
4 en loisir : 2 jeunes et 2 adultes (dont 1 féminine) 

Dans leur championnat respectif, nous avons le plaisir de voir nos 3 équipes accéder au 
niveau supérieur (division honneur, division 2 et 3) avec en prime 2 champions de l'Yonne 
(équipe 2 et 3).  

Nous notons un très beau parcours de notre équipe de D3 qui a terminé toute la 2ème partie de 
saison avec seulement 3 joueurs sur les 5 engagés et le bon état d'esprit de Julien et Florent 
en D4 qui se sont volontairement mis en retrait de l'équipe pour que celle-ci puisse avoir 
toutes ses chances d'être championne. Un grand merci à eux. 

Chacune des équipes a connu diverses mésaventures tout au long de l'année (joueur absent 
pour diverses raisons ou blessé) mais a toujours gardé sa bonne humeur et cet esprit de 
camaraderie que nous envient certains clubs. 

Notons également la participation du jeune Logan aux Nationaux à Brest, la belle progression 
de Clément au classement individuel (+110 points), mais aussi les récompenses reçues par 
Rémi et William pour avoir fini respectivement meilleur junior et meilleur cadet de l'année. 

Cette année, suite à la réfection de la salle des fêtes d’Arcy, la 2ème partie de championnat 
ainsi que le 3ème tournoi (du 01 juin) se sont déroulés à la salle polyvalente de Cravant. 
Isac Carvalhido ainsi que les membres de l’association des Arcadies remercient le club de 
CRAVANT et son Président Claude Basté pour leur accueil. 

Dés la rentrée, les entrainements reprendront à la salle des fêtes d'Arcy, pour ceux qui 
souhaitent être licenciés pour participer aux championnats en équipes ou en individuel, pensez 
à obtenir un certificat médical et nous contacter au plus tôt.  

Isac Carvalidho : Responsable de la section Tennis de table 
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ATELIER DE FILS EN AIGUILLES  
 
Chaque mardi de 14 à 17h00 - salle de classe Arcy 
Ouvert à tous, également aux adhérents durant les vacances scolaires ! 
 
Notre atelier de couture « De fils en aiguilles » a ouvert ses portes début février 2014 et 
rencontre un grand succès. Cet atelier permet entre autres, la découverte de la couture pour 
certaines, mais également l’élaboration et la fabrication de vêtements, leur transformation, la 
création d’accessoires etc…  
La moyenne de présence se situe entre 8 et 12 adhérentes majoritairement Arcyates en 
fonction des obligations de chacune.  
 
Une activité  « Costumes de carnaval » pour enfants est en cours d’installation. Quelques 
spécimens seront présentés à l’exposition couture du vide coffre à jouets et vêtements de 
novembre.  
A l’occasion de cet évènement, seront également exposées des créations effectuées au cours 
des après-midi couture. Pour les enfants, nos adhérentes ont fait découvrir le 15 février les 
joies des pompons en laine et du tricotin et le 29 mars la fabrication de masques de carnaval et 
chapeaux. 
 
Beaucoup d’autres idées pour développer votre créativité  sont en train de germer, entre 
autres : la découverte du carton mousse, la peinture sur soie etc. … de quoi passer d’agréables 
moments !  
 
Une nouveauté à la rentrée de septembre : un atelier « Des fils et des perles » (création 
bijoux en perles et accessoires) sera mis en place dans les mêmes conditions que l’atelier 
couture.  
 
La bonne humeur et les rires sont de rigueur, un bon moment de convivialité, partagé 
ensemble, couturières ou pas… Venez vite nous rendre visite ! 
 
Roberte Anière 03 86 81 97 37 / 06 78 85 18 03 
 

ATELIERS ET SORTIES  
 
Samedi 15 février : « TRICOTIN POMPON CANEVAS »  
De très belles créations réalisées par les enfants, de jolis animaux et sujets sont nés !  
 
Jeudi 6 et vendredi 7 mars : « PSC1 : FORMATION AUX PREMIERS SECOURS » 
Avec les pompiers 7 heures de formation 
Une des premières résolutions de l’année pour les Arcyats… Apprendre les gestes de premier 
secours ! Il est important de savoir protéger ses proches ! Ils ont joué le jeu… 
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Vendredi 21 mars : « L‘ABECEDAIRE »  revisité par le groupe : DEBOUT SUR LE 
ZINC 
Spectacle musical - Silex d'Auxerre - 18h30 (durée 45 mn) – Transport bus CCECY 
L’ensemble des spectateurs ont participé activement à l’animation du groupe en tapant dans 
les mains, chantant et dansant ! 
   
Samedi 29 mars : « FABRICATION DE MASQUES ET CHAPEAUX de carnaval  »  
De très belles réalisations colorées et variées créées par les enfants avec peinture, plumes, 
paillettes…   
  
Dimanche 30 mars : « CARNAVAL » 
Place Pasteur d’Arcy – Vente de masques fabriqués la veille et buvette avec gougère 
confectionnées par notre nouveau boulanger d’Arcy. Récompenses (livres) pour leurs 
déguisements attribuées à Eva, Lucas et Bérénice. Merci également aux visiteurs ! 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Dimanche 20 avril : « CHASSE AUX ŒUFS » -En partenariat avec les clés du renouveau 
Le Beugnon   
Accueil petit déjeuner, une belle chasse aux œufs ayant fait briller les yeux des petits 
chercheurs ! 
 
Mardi 06 mai : « MONTHELON » - Chapelle du Beugnon  
Julian Bellini (avec Sky de Sela) : Travail de jonglage et de clown solo « La Kraan »  
Echange avec l’artiste autour d’un verre. 
 
Dimanche 01 juin : «« TOURNOI DE TENNIS DE TABLE DE L AMITIE »  

Notre tournoi a réuni divers clubs alentours mais aussi des joueurs venus de départements 
extérieurs. 31 joueurs ont répondu présents (inscription limitée à 32 pour une question 
d'organisation) dont 11 du club d'Arcy. 
 
En finale du tournoi "finaliste",  Ludovic Sécheresse l'a emporté sur son homologue du club 
de Nevers Vincent Catherine 
En finale "consolante", Clément Carvalhido (Arcy) a pris le dessus sur son père Isac 
(Arcy) 
En finale "fair-play" , Rémi Joublin (Avallon) a gagné contre Christophe Dherissard (Saint-
Georges) 
Enfin en parallèle du tournoi adultes, 8 jeunes se sont affrontés dans la bonne humeur et Hugo 
Teissier (Arcy) a été déclaré vainqueur. 
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Cette année, par manque disponibilité de salle (travaux de rénovations de la salle des fêtes 
d’Arcy), ce 3ème tournoi s’est déroulé à Cravant.  

Activités annulées pour  manque de sufisamment  d’inscrits :  
Atelier « Préparation de La grande lessive », Graine de mômes, Carrières aubigny 
 

ATELIER ET SORTIES A VENIR  
 
Samedi 28 juin : « SORTIE PECHE » avec l’Entente Basse Cure. 
 
Samedi 05 juillet : « RENCONTRE AVEC DE JEUNES AMERICAINS »  en partenariat 
avec la maison de Rapha. 
 
Courant août : « BUS THEATRE  CET ETRANGE ANIMAL »  de l'Yonne en scène  
 
Le 05 septembre : « ASSEMBLEE GENERALE » des Arcadies   
 
Dimanche 02 novembre « 2 ème VIDE COFFRE A JOUETS ET VETEMENTS ET 
EXPOSITION ATELIER DE FILS EN AIGUILLE »    
 
Dimanche 30 novembre :  « 4ème LOTO  »  
 
L’association les Arcadies remercie vivement les bénévoles participant toujours avec 
énergie et bonne humeur aux différentes activités et sorties. 
 

Les Arcadies : Présidente : Sandrine Rose 03 86 81 97 59 – 06 85 31 61 97  
Florence David - Corinne Teissier - Eddie Vendois 

 

 
CLUB DE L’AMITIE  

 
Après la pause estivale, comme chaque année, en juillet et en août, notre club des aînés 
n’avait pu reprendre ses activités à l’automne, comme prévu. 
Malheureusement, quelques adhérents confrontés à des problèmes de santé, étaient, de ce fait, 
dans l’impossibilité de participer. 
Sachant que ces derniers étaient les plus impliqués dans les rencontres du mercredi pour la 
préparation de la salle et le voiturage des moins valides, toute poursuite d’activités s’avéraient 
de ce fait très compromise. 
A défaut de ne pouvoir résoudre la situation du moment, il a été convenu de différer la rentrée 
en espérant des jours meilleurs. 
Il s’est coulé du temps, mais nos petites réunions hebdomadaires ont repris leur cours début 
mars, pour le plus grand plaisir de tous. 
Elles permettent à chacun de rompre avec la monotonie du quotidien surtout après les jours 
courts de l’hiver, et l’occasion d’entretenir du relationnel pendant quelques heures en 
partageant différents loisirs. 
Notre effectif, hélas, décroît comme dans beaucoup d’autres clubs. 
Pour certains le poids des années devient un handicap pour se déplacer, il y a ceux qui hélas 
nous quittent ou sont contraints d’aller en maison de retraite. 
Pour ceux qui peuvent toujours participer, cela reste cependant un bonheur car seul le plaisir 
de se retrouver compte dans la plus parfaite harmonie. 
A l’approche de l’été. Bonnes vacances à tous. 
 

Bernard HOUDOT  



 16 

ASSOCIATION SPORTIVE D’ARCY  
 
Après avoir raté de peu la montée l’année dernière, cette fois, ça y’est nous sommes en « 2e 
div ». Mais quelle saison : l’équipe a démontré, dans des conditions difficiles (joueurs blessés 
ou absents pour raisons professionnelles), beaucoup de qualité. Elle s’est présentée souvent 
sans remplaçant, et quelques fois à 10 ou 9 joueurs, elle a fait front avec beaucoup de ténacité 
et un esprit de groupe remarquable. 
Je félicite tous les joueurs ainsi que notre entraîneur Guy LAURIER, pour leur état d’esprit, 
nous devons continuer dans ce sens. 
Maintenant nous préparons la saison prochaine avec comme objectifs : 

- continuer notre apprentissage afin de nous maintenir 
- créer une équipe d’ados de 6 à 13 ans garçons et filles 

Renseignements : 06.24.73.08.60 
Merci à tous ceux qui nous soutiennent et à bientôt autour de la main courante. 
  

Le Président : Pierre BOLIS 
 

 
ATELIER  D'ECRITURE  

 
L'atelier d'écriture « L'Ecrit libre » animé par Marie-Hélène TREHEUX existe depuis bientôt 
3ans à Arcy S/Cure. 
Mais un Atelier d'écriture, c'est quoi ? Certains osent poser la question. Pour d'autres, cela les 
renvoie à des souvenirs, plus ou moins lointains et pas toujours agréables... 
Un Atelier d'écriture c'est déjà un lieu : accueillant et rassurant où les participants aiment se 
retrouver.  
Et puis, ce sont des personnes qui, au départ, ont envie d'écrire bien sûr, écrivent souvent, 
seules chez elles et que l'intitulé « Atelier d'écriture » attire. Un jour, ces personnes osent 
« venir voir » comme ça, une première fois et souvent elles deviennent des fidèles de l'atelier. 
Parce que l'on peut venir, à tout moment, s'essayer à écrire avec d'autres, « pour voir ». 
Enfin, un Atelier d'écriture c'est un cadre que permet aux participants de se sentir en 
confiance, d'oser écrire et partager son texte avec d'autres (mais uniquement si on le souhaite). 
Les points qui délimitent ce cadre sont :  

Confidentialité/Ecoute bienveillante/Respect/Ni critique/Ni jugement. 
Et puis, dans cet atelier nous parlons de « jeux » ou de « propositions » d'écriture, chacun 
reste libre (d'écrire, de lire) et, par contre..... l'on rit beaucoup ! 
 

       Marie-Hélène TREHEUX 
              06 60 29 99 19 
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QUELQUES NOUVELLES DE « LA MARE »  
 

Le 1er mai : 
Les beaux jours arrivant, nous avons refait une journée »Mains Vertes » le 1 Mai ! 
La météo n’était pas extraordinaire, ce matin là à 10 heures, mais nous avons eu le temps de 
désherber, de biner, puis de replanter ce que chacun avait rapporté de son jardin pour 
agrémenter les plates-bandes de la place……L’après-midi il a plu : l’arrosage était assuré ! 
 
24 mai : journée des voisins 
Pour la « journée des voisins » LA MARE  offrait l’apéritif, puis pique-nique prévu sur la 
place. 
Vu le temps on a hésité : sur la place ou repli à la colo ? Finalement vers 19 heures, le ciel 
s’est dégagé et on a vu arriver soleil, paniers, bouteilles et voisins…….et finalement nous 
étions 35 à partager une grande table, nos plats, nos bouteilles et le plaisir d’être ensemble ! 

 
« Les Mains vertes » : suite 
Notre élue, toute contente, nous a fait part que la Mairie faisait un effort pour le fleurissement, 
et, nous offrait quelques plants de verveines et de géraniums… » La Mare » a fait de son coté 
un effort, et a acheté 2 grands pots pour les dit géraniums que nous avons mis devant la 
chapelle du Lac Sauvin pour la remettre un peu en valeur. 
 
Le 26 juillet 
C’est la date choisie pour le repas annuel du village (La Jarrie + Lac Sauvin). Encouragés par 
le succès du pique-nique, nous avons décidé de revenir un peu à nos débuts : ce sera donc un 
grand repas SUR LA PLACE, avec soleil (on espère !!!), barbecue, et comme toujours la 
participation de tous pour les entrées et les desserts ! 

 
LA CHORALE D’ARCY LA DO RE  

 
La Chorale d’Arcy a eu le plaisir de se produire cette année en différents endroits : pour les 
chants de Noël à Arcy sur Cure, un concert en l’église de Lucy puis à la Maison de retraite de 
Mailly le Château sous la direction d’Amanda Broome. Celle-ci a démissionné de la chorale 
au mois de mars. Fabienne Fièvre est notre nouveau Chef de chœur depuis le mois d’avril. 
Nous avons alors préparé plusieurs chants avec le concours de la chorale d’Asquins, dont 
Fabienne est également le Chef de chœur. Le concert de la Fête de la Musique a été chanté par 
les 2 chorales à Arcy ainsi qu’à Asquins.  
Pierre Lambert était démissionnaire de ses fonctions de président. Nous le retrouvons en 
Septembre comme choriste. Lors de notre dernière AG le 24 Juin, nous avons élu une 
nouvelle présidente, Agneta Gaussens. Les autres membres du CA restent inchangés : la vice-
présidente Mary Ellen Gerber, la secrétaire Sylvie Joublin et la trésorière Christine Dubois.   
Nous avons de beaux projets de concerts pour la prochaine saison 2014/2015, dont nous vous 
ferons part au fur à mesure.  

Mary-Ellen GERBER/ Sylvie JOUBLIN 
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AMICALE DES ANCIENS COMBATTANTS  
 
Comme chaque année, pour commémorer l’armistice du 8 mai 1945, un rassemblement a eu 
lieu le jeudi 8 mai au monument au morts avec : dépôt de gerbe, allocution du Maire, vente de 
bleuets. 
Après la cérémonie, un vin d’honneur était offert à la salle des fêtes par l’Amicale des 
Anciens Combattants. 
 

Bernard HOUDOT et Roger BOIROT 

 

 
 

SOCIETE DE PECHE ENTENTE BASSE CURE 
 
La Cure, classée ici en 2e catégorie du domaine public, traverse le territoire de la commune 
sur plusieurs kilomètres. 
Jusqu’à son confluent, avec l’Yonne, à Cravant, elle est gérée par l’Entente de la Basse Cure. 
L’EBC, adhérente de l’Entente Halieutique du Grand Ouest, gère également le canal 
d’Accolay et les étangs des Regains à Mailly-la-Ville. 
Depuis la berge, en barque ou les pieds dans l’eau, vous pêcherez sur Arcy, chevesnes, 
barbeaux, gardons, vandoises, goujons etc… ainsi que brochets et perches (+ déversement de 
truites fario pour l’ouverture). 
Si le pont d’Arcy reste le coin le plus fréquenté par les pêcheurs, il est conseillé de prospecter 
les deux grands méandres de Girelles en amont d’Arcy (direction Avallon) et les Guérins en 
aval. 
A bientôt au bord de l’eau. 
 
Points de vente pour les permis : Maison de la Presse et Café des Sports à Vermenton 
Contact à Arcy : Jean-Mary DUPATY 03.86.81.91.75 
 

Tarifs 2014 
 

Carte interfédérale « EHGO (Grand Ouest) »: 90.00 € 
Carte « Majeur » : 76.50 € 
Carte « Mineur » (12-18 ans au 01/01/2014) : 18.00 € 
Carte « Femme » : 30.00 € 
Carte « Découverte (moins de 12 ans au 01/01/2014) :   5.00 € 
Carte « Hebdomadaire » :  30.00 € 
Carte « Journalière » : 10.00 € 
Carte « Journalière spéciale eaux closes (Regains) » :   7.00 € 
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ARCY GYM  
 
Belle saison 2013-2014 pour Arcy gym : un nombre d’adhérents en hausse et une 
participation régulière à chaque cours. 
Du fait des travaux de la salle des fêtes, nous avons d’ailleurs été parfois à l’étroit dans la 
salle de classe ! 
L’animateur de l’office des sports d’Avallon, Christophe, a assuré des cours dynamiques et 
toujours dans la bonne humeur. 
Notre assemblée générale aura lieu prochainement et la date de reprise des cours en septembre 
y sera fixée, et diffusée sur le site internet de la commune et par voie d’affiche. 
Venez nous rejoindre à la rentrée si vous souhaitez entretenir votre forme ! 
Les cours sont ouverts à toutes et à tous et ont lieu le mercredi de 19h à 20h à la salle des fêtes 
d’Arcy. 
 En attendant de se retrouver en septembre, bel été et bonnes vacances ! 
 

          Nadine ENGELMANN 

 
LES CLES DU RENOUVEAU 

 
Ce premier semestre 2014 fût assez calme en ce qui concerne Les Clés du Renouveau. 
En collaboration avec les Arcadies, nous avons organisé la chasse aux œufs le dimanche de 
Pâques. Celle-ci a remporté un franc succès. Les enfants du Beugnon et ceux d’Arcy qui ont 
fait le déplacement, ont pu récolter les œufs cachés dans la cour de l’école du Beugnon.   
Le renouvellement de cet évènement l’an prochain est a priori sans conteste ! 
Nous préparons à présent activement le second semestre qui sera plus animé. Nous vous 
rappelons nos prochaines manifestations : 
- Le 19ème salon d’été qui se tiendra du 27 juillet au 10 août à la salle des fêtes d’Arcy, 

vernissage le 26 juillet à 18 h. Deux nocturnes cette année, les 2 et 9 août jusqu’à 21 h. 
- Le 11 octobre, nous renouvelons la Fête du Bouchon à la salle des fêtes d’Arcy, où nous 

récolterons vos bouchons en plastique pour l’Association Les Bouchons d’Amour. Nous 
sommes cette année parrainés par la Fondation Lions Club. 

- Du 8 au 11 novembre, nous vous invitons à venir commémorer le centenaire de la 
Grande Guerre lors d’une exposition « 14-18 en chansons et documents » qui se tiendra 
dans la Chapelle du Beugnon. 
Le Cœur d’Hommes d’Accolay viendra clôturer cette exposition par des chants d’époque 
à 17 h 30. 

- Les 5 et 6 décembre, le Téléthon repasse par Arcy avec la collaboration des Ch’tis de 
l’Isle sur Serein qui reviennent animer cette journée de leurs danses, musiques et 
costumes, le tout dans une ambiance aussi gaie qu’entrainante.  
Venez nombreux vous mettre à l’heure de la fête avec nos amis du Nord, garnir le Sapin 
de Noël qui sera la force T d’Arcy et contribuer à l’avancée de la recherche par l’achat de 
petits objets ou par vos dons. 
Le 6 à 12 h nous vous proposons de venir vous restaurer avec un « moule-frites ».  

Les membres de l’Association espèrent vous voir nombreux 
lors de ces prochains rendez-vous et vous souhaitent un bel été. 
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ETAT CIVIL : janvier à juin 2014 
 

NAISSANCES 
 
FOLLEAS Norah née le 15 février 2014 à Auxerre  
 
BOURDILLAT Théo né le 12 avril 2014 à Auxerre 
 
 

MARIAGES 
 
BERTRAND Matthieu et BUTET Amélie le 7 juin 2014 
 
 

DECES 
 
LEBLANC Charles décédé le 2 janvier 2014 à Vermenton (89) 
 
LOUBETTE Claude décédé le 6 janvier 2014 à Arcy sur Cure (89) 
 
SAUVAGEOT Rolande décédée le 22 mai 2014 à Coulanges la Vineuse (89) 
 
 

 


